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Vie pratique Vos questions

Par Sylviane WehrliDroits

Certificat d'héritier
Au décès de mon père, ma mère a voulu retirer de l'argent
sur leur compte commun à la banque et on lui a demandé le

certificat d'héritier. De quoi s'agit-il? Que faire pour l'obtenir?

Le
certificat d'héri¬

tier est indispensable

pour entrer en
possession de certains
biens du défunt, dont les

comptes bancaires ou
postaux. Il est également
requis pour opérer un
transfert de propriété
immobilière au registre
foncier. Il n'est en revanche

pas nécessaire pour
partager du mobilier entre

héritiers. La règle est
la même pour les comp¬

tes joints des couples. Il
n'appartient pas à la
banque de définir quelle
est la part du défunt et
celle du survivant, raison

pour laquelle il est
important que, dans un couple,

chaque partenaire
dispose au moins d'un
compte personnel.
Le certificat d'héritier
est délivré par l'autorité
chargée des démarches
officielles après un décès
Pour obtenir une telle

pièce, les héritiers
doivent avoir accepté la
succession et prouver leur
qualité d'héritier.
Si le défunt n'a pas fait
de testament ou de pacte
successoral, les héritiers
sont les héritiers légaux
mentionnés dans la loi
(conjoint ou partenaire
enregistré survivant,
enfant et leurs descendants,
ou, à défaut, parents et
leurs descendants). En
cas de testament, les hé¬

ritiers sont ceux nommés

par le défunt. Néanmoins,
les héritiers légaux peuvent

s'opposer au
testament, ce qui retarde
grandement la délivrance du
certificat d'héritier.
Celui-ci sera établi suite à

un procès ou à une
convention entre
héritiers.

Le certificat d'héritier
n'implique pas partage de

la succession. En effet,
sur la base du certificat
d'héritier, il est possible
d'entrer en possession des
biens bloqués, moyennant
signature de tous les
héritiers.

Mon argent Par Jean-Louis Emmenegger

Comptes bancaires: économisez les frais

«Chaque mois, je dois payer d'importants frais pour la tenue
de mon compte bancaire. Pourquoi?» se demande M. Y. T. à P.

Notre
lecteur sou¬

lève le problème
qui fache régulièrement

les clients des

banques: celui des «frais
de tenue d'un compte».
La plupart des banques,
afin d'inciter le client à

déposer tous ses fonds
dans le même établissement,

«sanctionnent» ceux
qui n'ont «que» de petits
montants. Alors que ceux
qui ont des montants plus
importants (Fr. 7000.-,
10000.- ou 15 000.-
selon les banques), ou un
prêt hypothécaire, béné-

30 Mars 2009

ficient de frais de gestion
plus bas, et même d'un
taux d'intérêt créditeur
supérieur Bref, vous
l'avez compris : plus vous
avez de sous, plus la
banque vous fait de
cadeaux et, inversement,
moins vous en avez plus
elle vous taxe.
Après une analyse rapide,
une conclusion s'impose:
les deux grandes banques
(UBS et Credit Suisse)
sont les plus gourmandes
envers les «petits clients».
Par contre, les banques
cantonales, Banque Coop,

Banque Migros, Raiffei-
sen et PostFinance offrent,
elles, des comptes pour le
«client de base» à de bien
meilleures conditions.
Notre lecteur signalait
que sur son compte avec
moins de Fr. 15 000-,
Credit Suisse lui prélevait

Fr. 6 - par mois et

que toute écriture comptable

lui coûtait en plus
Fr. 0,50. Selon son calcul,

une fois tous les

paiements mensuels
effectués, le prélèvement
des frais de gestion
annuels de Fr. 72- fera

qu'en quelques années...

son compte arrivera à un
solde nul Et ce n'est pas
le misérable intérêt
créditeur qui va changer la
donne
La réponse des
banquiers? Regroupez vos
avoirs (compte courant,
épargne 3, hypothèque,
actions, etc.) dans une
seule banque. Si le montant

total des avoirs
dépasse Fr. 15 000 - (dans le
cas du CS), les frais
annuels de tenue de compte
sont... gratuits!
A noter qu'en gérant son
compte par internet avec
e-banking, les frais de
tenue de compte sont
également moindres.
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